
 
 

 
 

Opération de dons de cheveux   

Organisée par le Conseil Municipal des Enfants 

 

À ta manière, tu peux aider les personnes atteintes de cancers, enfants et adultes, en faisant don de 

tes cheveux. Les personnes qui ont un cancer perdent souvent leurs cheveux et certaines préfèrent 

porter une perruque. Les dons de cheveux vont permettre de réaliser des perruques. 

 

Si tu as décidé de faire don de tes cheveux, il y a néanmoins quelques consignes à 

suivre : 

 

1) Ne te coupe jamais les cheveux seul ! 

2) Si tu vas chez le coiffeur, apporte avec toi deux élastiques et demande-lui de séparer tes 

cheveux en deux puis, comme sur l’image, de nouer un élastique à l’endroit où tu souhaites 

couper tes cheveux et un autre au bout. Attention, le don est accepté à partir de 10 

centimètres de cheveux, vérifie donc la longueur de tes cheveux ! 

3) Ecris ton nom, ton prénom et ton âge sur un morceau de papier et précise si tu as les 

cheveux colorés, hennés ou s’ils sont naturels. 

4) Glisse tes mèches et le papier qui contient les informations dans une enveloppe. 

5) Remets cette enveloppe à tes professeurs ou aux membres du Conseil Municipal des Enfants 

élus dans ta classe avant le jeudi 2 juin 2022. 

 

Tu peux aussi demander autour de toi si des enfants ou adultes souhaitent participer à cette belle 

opération. Nous enverrons tous les dons à l’association « Fake Hair don’t care » qui en fera ensuite 

des perruques. 

 

Bravo et merci !                     

Le Conseil Municipal des Enfants 

 

 



 
 

 
 

 


